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Depuis la dernière moitié des années 1990, 

l’occupation d’espaces publics et semi-publics 

par des jeunes de la rue fréquentant le centre-

ville de Montréal a généré chez différents ac-

teurs une peur de la misère économique et du 

désordre politique, associés symboliquement à 

la décadence urbaine et à l’échec social. Cet 

« encombrement sociosymbolique » (Parazelli, 

2002) contribue à systématiser un processus 

d’exclusion de ces jeunes dont le parcours est 

déjà marqué par la marginalisation (Parazelli, 

2002; 2004; Colombo et Larouche, 2007; Co-

lombo, 2008). Pour évacuer, expulser ou dis-

perser les populations marginalisées vivant 

dans les espaces publics et semi-publics au 

Québec, on a de plus en plus recours à l’amé-

nagement des espaces vacants, l’interdiction 

de mendier, la surveillance policière accrue et 

la distribution zélée de contraventions (Bellot, 

2005; Laberge et al., 1998; Landreville et coll., 

1998). 

 

Le contexte de revitalisation des centres des 

grandes villes nord-américaines n’est pas 

étranger à ces modes de gestion de l’espace 

public (Parazelli, 2002; Colombo et Parazelli, 

2002; Morin et al., 1999). L’arrivée de nou-

veaux résidants et commerçants méconnais-

sant ces réalités sociales accroît le sentiment 

d’insécurité. Le problème social n’est pas tant 

la revitalisation de l’espace urbain que l’exclu-

sion de personnes déjà marginalisées qui l’ac-

compagne. Les résultats de la recherche de 

Bellot et coll. (2005) à propos de la judiciarisa-

tion des populations itinérantes de Montréal 

rendent visible un mode de gestion des popula-

tions marginalisées qui tend à se généraliser 

dans d’autres villes nord-américaines à l’instar 

de New York (Roché, 2002). Selon les auteurs 

de ce rapport, les constats d’infraction octroyés 

à ces populations ont quadruplé entre 1994 et 

2004 et la prison fut leur principal recours pour 

payer les dettes de contraventions. Mention-

nons aussi l’adoption en 2004 des Safe Street 

Acts dans les villes de Vancouver et de Toronto 

interdisant aux sans-abri de mendier ou de 

pratiquer le squeegee. On observe des prati-

ques similaires auprès des sans domicile fixe 

(SDF) à Paris et le même discours sécuritaire 

dans les banlieues françaises défavorisées. 

 

Le principe démocratique d’urbanité présuppo-

se le droit d’accès aux espaces publics pour 

tous. Comment expliquer la stigmatisation 

croissante de certains citoyens ? Cette ques-

tion concerne non seulement le regard porté 

sur les personnes marginalisées de notre socié-

té, mais aussi les manières de gérer les contra-

dictions sociales en fonction d’une éthique 

démocratique (Parazelli et al., 2003). 

 

« Invisibilisation » et espaces publics 

 

Après l’analyse de mesures d’évacuation des 

espaces publics semblables aux États-Unis, 

Mitchell (1997, 1998) désigne ces lois « d’anti-

itinérance ». Selon lui, ces mesures cherchent à 

criminaliser la survie même des itinérants et à 

les faire disparaître en les rendant « invisibles ». 

Ce durcissement de la répression face aux 

populations marginalisées engendre une vio-

lence légalisée qui favorise leur repli dans des 

lieux encore plus précaires. Amster (2003) 

quali fie cette logique gestionnaire 

« d’aseptisation de l’espace ». Cet enjeu de la 

visibilité des sans-abri est aussi au cœur des 

débats en France, qu’il s’agisse des gares ou 

des bords de la Seine et du canal St-Martin 

(Zeneidi-Henry, 2005; Hatzfeld, 2005; Damon, 

1995). Pensons à la polémique suscitée par 

Médecins du monde à Paris en 2006, qui a 

distribué plus de 300 tentes aux sans-abri, 
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l’espace public en recourant à la sécurité pri-

vée pour « fluidifier » la présence des sans-abri 

(Thomas, 2005) ou « nettoyer » l’espace public 

des comportements incivils (Gardella et Le 

Méner, 2005). Des approches telles que la 

tolérance zéro ou le phénomène « pas-dans-ma

-cour » (Gaudreau, 2006) tendent à influencer 

grandement l’orientation des modes de gestion 

des autorités municipales souvent axés sur la 

prévention et la répression des 

incivilités. Toutefois, ces appro-

ches font face à des résistances 

de la part des groupes sociaux 

défendant les intérêts des popu-

lations marginalisées. La ques-

tion de la cohabitation urbaine 

avec les populations marginali-

sées soulève des problèmes de 

gouvernance démocratique qui 

doivent être étudiés dans leur 

logique spécifique afin de mieux 

en comprendre le sens. C’est 

pourquoi nous insistons moins 

sur les aspects techniques de la 

gestion des espaces publics que 

sur les représentations des 

orientations gestionnaires de 

cette gouvernance. 

 

Gouvernance urbaine 

 

Dans un contexte de globalisation des mar-

chés, la centralité sociopolitique des villes mé-

tropolitaines constitue un enjeu stratégique 

pour le développement spécialisé des avanta-

ges économiques (Sassen, 2002; 1998; Bren-

ner, 2004). La qualité des infrastructures d’ac-

cueil aux nouveaux investisseurs (technologies, 

équipements culturels, avantages fiscaux) et la 

dimension sécuritaire des espaces publics ali-

mentent la compétitivité territoriale (Ley, 

1993). Ainsi, pour que des acteurs économi-

ques puissent  structurer une position concur-

rentielle et attractive sur les marchés, l’image 

du centre-ville doit pouvoir projeter les significa-

tions symboliques d’un certain imaginaire de 

sécurité, de civilité et aussi de propreté sanitai-

re; indices culturels d’une ville prospère et 

conviviale. C’est d’ailleurs à partir de l’enjeu 

entourant le contrôle des règles de l’imaginaire 

dont plusieurs se 

sont installés sur 

le bord de la Sei-

ne. Cette action a 

été renouvelée 

par l’association 

Les Enfants de 

Don Quichotte 

l’année suivante, 

toujours dans le but de « rendre visibles les 

SDF et interpeller les pouvoirs pu-

blics » (Gabizon, 2006 : 8), étant donné le man-

que de lieux d’hébergement suffisants et adap-

tés aux besoins des personnes (Blecher, 2006 ; 

Greilsamer, 2006). Suite à cet événement, la 

ministre déléguée à la Cohésion sociale a expri-

mé son désaccord face à la sédentarisation de 

cette population (Jérôme et Halgand, 2006). 

 

À Montréal, dans un document présentant sa 

plate-forme de revendications, le Réseau Soli-

darité Itinérance du Québec (RSIQ, 2006) rap-

pelle que l’interdiction d’accès à l’espace pu-

blic aggrave le sort des personnes itinérantes. 

On le voit bien dans le dossier de la fermeture 

des parcs du centre-ville de Montréal entre 

minuit et 6h00 sous peine de contravention 

pour les itinérants qui oseraient y dormir (Côté, 

2006). On retrouve les mêmes interrogations à 

Paris en ce qui regarde la tendance à privatiser 
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urbain qu’un rapport de force s’établit entre 

groupes d’acteurs qui n’ont pas les mêmes 

aspirations identitaires associées à l’appropria-

tion de l’espace (Parazelli, 1997; 2004). 

 

Contrairement au sens commun, on ne crée 

pas des espaces stricto sensu, on s’y position-

ne. Ainsi, la connaissance des imaginaires col-

lectifs des groupes d’acteurs représente une 

clé de compréhension des conflits d’appropria-

tion de l’espace dans les centres-villes. Par 

exemple, le travail de marketing présentant des 

aires convoitées comme des marques de pro-

duit (le Quartier des spectacles à Montréal, 

Quartier DIX30 à Brossard ou Paris-Plages à 

Paris) participe à restructurer des secteurs 

dévitalisés du centre-ville pour en renouveler le 

potentiel économique. Selon le sociologue Gar-

nier (2008), les gestionnaires de l’espace pu-

blic tentent de contrôler la présence des popu-

lations marginalisées par « l’architecture de 

prévention situationnelle » afin d’éliminer les 

obstacles sociosymboliques à l’investissement 

de nouvelles prégnances de l’espace planifié : 

 

Parmi les ingrédients de ce marketing, 

une politique de « renouvellement urbain » 

aidera à renouveler la population des 

quartiers les mieux situés. En outre, un 

« traitement paysager » idoine dispensera 

de faire systématiquement appel aux for-

ces de l’ordre pour évacuer tout ce qui, 

dans les espaces publics remodelés, peut 

importuner, inquiéter, déstabiliser, à sa-

voir les vagabonds, rôdeurs, dealers, pros-

tituées, pickpockets, et maraudeurs en 

tout genre. Conformément au précepte de 

« l’architecture de prévention situationnel-

le », on fera en sorte d’ « aménager les 

lieux pour prévenir le crime » : haies et 

éclairages pour éliminer les zones d’om-

bre, façades rectilignes pour supprimer 

redans et recoins, mobilier urbain filtrant… 

Bref, à défaut de faire disparaître les indi-

vidus – dans l’acception policière du ter-

me – à qui le « droit à la ville » sera désor-

mais refusé, on cherchera à les rendre 

invisibles (Garnier, 2004). […] Devenu 

publicitaire mais aussi sécuritaire, l’espa-

ce public fera ainsi office de vitrine de la 

ville. (Garnier, 2008 : 71) 

 

La gestion des espaces publics et les proces-

sus décisionnels relèvent plus souvent qu’au-

trement des professionnels et des responsa-

bles politiques. Les acteurs de la société civile 

exigent plus de démocratie participative et 

souhaitent collaborer à l’adoption, la modifica-

tion ou la contestation des mesures de gestion 

dans les processus décisionnels. 

 

C’est dans ce contexte de transformations ur-

baines des années 1990 que s’opère le passa-

ge du gouvernement à la « gouvernance urbai-

ne » (Jouve, 2003). Ce changement de prati-

ques dans la gestion sociopolitique des affaires 

publiques correspond à l'émergence de nouvel-

les formes de partenariats entre institutions, 

acteurs publics et privés, et de processus de 

décision plus instables et moins transparents. 

La gouvernance est définie par Kooiman 

(1993 : 258) de la façon suivante : « Le modè-

le, ou la structure, qui émerge dans un système 

sociopolitique en tant que résultat commun de 

l’interaction de tous les acteurs en présence. 

Ce modèle ne peut être réduit à un seul acteur 

ou à un groupe d’acteurs en particulier ». Notre 

intention n’est pas d’utiliser le concept dans sa 

visée idéologique, celle de la « bonne gouver-

nance » (Thysen, 2005), mais dans son poten-

tiel heuristique d’appréhension de la complexi-

té sociopolitique actuelle. 

 

Afin de rendre possible une analyse comparati-

ve du concept de gouvernance urbaine entre 

l’Europe de l’Ouest et l’Amérique du Nord, Jou-

ve (2003a : 120) propose de « s’intéresser 

davantage aux processus de régulation et de 

domination entre les groupes sociaux produi-

sant la ville » qu’aux seules structures politi-

ques. Pour comprendre les modes de gouver-

nance de l’espace public face aux populations 

marginalisées, il importe de prendre en compte 

les décisions associées aux différentes instan-

ces. Si ce concept permet de saisir les enjeux 

de la production de politiques urbaines 

« comme étant à l’articulation entre des scènes 

d’action métropolitaine, régionale, nationale et 

internationale » (Jouve, 2003a : 141), il permet 

aussi de poser le cadre d’une compréhension 

comparative de la gestion urbaine des espaces 

publics face aux populations marginalisées. 
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étudié les contextes nord-américain et français. 

De plus, la « théorie de la vitre brisée » connaît 

aussi ses opposants qui en démontrent sur le 

plan empirique l’invalidité (Harcourt, 2004; 

Amster, 2003). 

 

Selon Wacquant (2000), la tolérance zéro ne 

mène ni à la diminution de la criminalité ni au 

rétablissement de la civilité, mais plutôt à l’ac-

croissement massif de la surveillance 

(augmentation du nombre d’agents policiers, 

action ciblée sur les quartiers et les popula-

tions défavorisées) et à l’adoption du harcèle-

ment policier permanent des pauvres dans 

l’espace public (Pedrazzini, 2005). Est-ce que 

ces orientations sont celles qui influencent les 

stratégies de gestion urbaine des espaces pu-

blics face aux populations marginalisées que 

l’on soit à Paris ou à Montréal ? Sinon, en exis-

te-t-il d’autres ? Lorsqu’il s’agit des populations 

marginalisées, adopte-t-on les mêmes straté-

gies de gestion de l’espace public des deux 

côtés de l’Atlantique ? Les façons d’agir résul-

tent-elles des mêmes repères normatifs quant 

au rôle que l’on fait jouer aux espaces publics 

du centre-ville ? 

Ce projet de recherche en démarrage propose 

Cette définition reflète bien le contexte prési-

dant au processus de ce type de gestion urbai-

ne, en ce qu’elle peut prendre en compte non 

seulement les responsables municipaux, mais 

les groupes associatifs, la police, la santé publi-

que, les commerçants, les résidants, ainsi que 

les populations marginalisées elles-mêmes. En 

nous inspirant des configurations de gouver-

nance identifiées par Jouve (2003b) 

(gouvernance en réseau, gouvernance par le 

conflit ou la défection), nous pensons dégager 

des logiques spécifiques à l’aide de l’analyse 

stratégique (Crozier et Friedberg, 1977). 
 
La théorie de la « vitre brisée » et la tolérance 
zéro 
 
Certaines approches de la criminalité urbaine 

tendent à s’imposer en Amérique du Nord et en 

Europe de l’Ouest. Depuis une dizaine d’an-

nées, le courant de pensée de la « tolérance 

zéro » influence grandement l’orientation des 

modes de gestion et les discours des élus et 

des décideurs publics de plusieurs grandes 

villes, souvent axés sur la prévention et la ré-

pression des incivilités. Le climat d’insécurité 

suscité par la présence des populations margi-

nalisées est régulièrement évoqué pour justifier 

de telles mesures qui encouragent les attitudes 

associées au phénomène « pas dans ma cour ». 

Cette nouvelle philosophie s’appuie sur la 

« théorie de la vitre brisée » (Wilson et Kelling, 

1982) selon laquelle le sentiment d’insécurité 

émanant de la détérioration physique des lieux 

et de l’incapacité des habi-

tants à faire respecter les 

règles de « bon voisinage » 

ouvre la porte à la délin-

quance. L’état détérioré 

d’un quartier présumerait 

l’absence de lois, d’où le 

début d’une spirale me-

nant à une délinquance 

plus grave. Cette théorie 

met de l’avant l’importance 

des liens sociaux de proxi-

mité. Au contraire, les poli-

tiques de la tolérance zéro 

favorisent une police ré-

pressive pour lutter contre 

les incivilités, selon Roché (2003; 2002) qui a 
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d’étudier les pratiques de gestion urbaine des 

espaces publics face à la présence de popula-

tions marginalisées au cœur des centres-villes 

de Montréal et de Paris.1 La spécificité de ce 

projet réside dans le déplacement d’un regard 

porté sur l’intervention auprès des populations 

marginalisées, à un regard sur la gestion des 

espaces publics où ces populations se retrou-

vent. Les objectifs consistent à analyser les 

enjeux associés aux stratégies d’actions utili-

sées par les groupes d’acteurs impliqués. En-

suite, seront analysées les représentations 

sociales de ces mêmes acteurs face au proces-

sus de gestion urbaine auxquels ils ont partici-

pé. La démarche comparative permettra de 

distinguer des logiques de gouvernance urbai-

ne selon les événements et les lieux géographi-

ques en révélant le sens des logiques qui au-

ront été à l’œuvre. Les résultats de recherche 

aideront à mieux comprendre la complexité de 

ce qui est en jeu dans ces contextes souvent 

polarisés entre bourreaux et victimes. Dévelop-

per une meilleure compréhension des situa-

tions problématiques est une condition préala-

ble à l’amélioration des pratiques d’interven-

tion sociale auprès de ces populations et de la 

gestion urbaine de l’espace public. 
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